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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C i n q u i è m e chambre.— Prés idence de M. Eeckman. 

29 novembre 1883. 

l ' K O I T M A R I T I M E . S l ' R K S T A R I K S . — K K C K V A U I I . I T K . 

M A R C H A N D I S E S NON K M I U K Q U K K S . — D I M A N V I I K . — R E 

N O N C I A T I O N . 

L'action du capitaine, du chef de su testa ries, fonder sur le rclard 
dans la délivrance tir partir tics mai chttntlises à embarquer, nr 
peut être écarter stmx prétexte que le- capitaine a lui-tncine laissé 
ii quai des iiiiucliantlises tlélivrées en temps utile, s'il est con
stant qu'il ne les y a laissées qu'en vue <le l'arrimage et qu'il 
aurait pu embarquer tout dans le délai stipulé. 

Le capitaine, qui a renoncé à comprendre un tlimtinelie tlans la 
amputation tics jours tir stirrslarirs, ne peut revenir sur celte 
lenoneiation. 

I V A N M A E N E N E T C ' " C . I . E C A P I T A I N E H C T C H l . N S O N . 

AltitKT. — « Attendu que, suivant convention verbale avenue 
entre les appelants et l'intimé, le 12 juillet 1881, Van Maenen 
cl C.iP ont affrété le navire CJiarles II. Marshall, commande par le 
capitaine llutcliinson, pour le transport de 180 tonnes de ciment 
cl de i.'iO tonnes d'eaux minérales, réduites de commun accord à 
.'iOO lonnes, et se sont engages a meltre à la disposilion de 
l'intimé le long de son bord au moins 100 tonnes par jour; 

« Attendu qu'il est constant, et non dénié, que la livraison 
totale devait être achevée endéans le délai de .'> jours, a prendre 
cours le 2l> juillet 1881. pour linir le ¡¡0 du même mois : qu'à 
cette dernière date, les appelants n'avaient mis à quai que 
100 tonnes en tout, et que l'allège lltiltivia II. contenant le solde 
des eaux minérales, n'est arrivée à Anvers que le 31 juillet au 
soir ; 

« Attendu que Van Maenen et C,'1' soutiennent et offrent de 
prouver par témoins que, la surcslarie dont se plaint le capitaine 
llutcliinson ne leur est pas imputable, et que le préjudice qu'il 
aurait subi de ce chef provient des lenteurs qu'il a mises à 
embarquer les marchandises; 

n Attendu (pie la preuve offerte est recevable. niais qu'il n'y a 
pas lieu de l'accueillir, certains des faits cotés étant reconnus et 
ies autres étant irrelevants ou, dès à présent, conlrnuvés; 

« Attendu, en effet, qu'il est établi par les cléments de la cause, 
et notamment par les documents produits, que l'intimé, qui n'était 
pas obligé d'embarquer 100 tonnes par jour, aurait pu aisément 
dans le délai de slarie effectuer l'embarquement de tontes les 
marchandises des appelants, si elles avaient été mises à sa dispo
sition le long de sou bord dans le délai coirvemi; 

« Qu'il appert des connaissements que le 27 juillet il a 
embarqué 108 1/2 tonnes et le lendemain 151 tonnes, bien que 
les ouvriers chargeurs lussent en nombre insuffisant, ainsi que le 
constate une réclamation faite sans contradiction le 29 juillet: 

« Attendu, d'autre part, que l'intimé embarquait simultané
ment des marchandises appartenant à d'autres affréteurs, ce qu'il 
se fût vraisemblablement dispensé de l'aire si le chargement de 
Van Maenen et C ie avait réclamé tout son temps; 

u Attendu, au surplus, que la cargaison du navire se compo

sant de marchandises de densité différente, l'on s'explique facile
ment c[ii*i 1 élait nécessaire de l'aire un Iriage entre elles pour 
disposer convenablement l'arrimage; 

» Qu'il élait dès lors impossible de les placer à fond de cale, 
au fur et à mesure qu'elles étaient présentées; 

« Attendu que les appelants paraissent ne pas avoir tenu 
compte des exigences de l'arrimage, qu'ils ne pouvaient cepen
dant pas ignorer, puisque, malgré l'avis leur donné dès le i l ) jui l 
let (pie le capitaine désirait commencer par le ciment, il n'a été 
embarqué que .'i.'i tonnes de ciment le 27 juillet, 9 i tonnes 
le 28, et 28 tonnes le 29; d'où il est permis de conclure qu'ils 
n'ont pas jugé il propos de déférer au désir manifesté par l'intimé; 

ce Que sous ce rapport encore, ils sont mal fondés à l'accuser 
de lenteur ; 

« Attendu, en conséquence, que c'est h bon droit que le pre
mier juge a décidé que la clause pénale est encourue, mais que 
c'est ii lorl que, dans le calcul des frais de surestarie, i l a com
pris le dimanche 3 I juillet ; 

« Attendu que, pour ce jour, llutcliinson lui-même n'a pas 
réclamé d'indemnité, reconnaissant ainsi que le dimanche devait 
être exclu, ainsi que le constate un protêt fait à sa requête 
le 3 août 1881, et l'ajournement en date du 16 septembre suivant; 

« Qu'il n'est donc plus rece\ablc à revenir sur une reconnais
sance faite librement et itérativement. sous prétexte d'une erreur 
matérielle, dont la réalité n'est nullement justifiée, et consistant 
en ce que les exploits susvisés porteraient la date du 30 au lieu 
de celle du 31 juillet ; 

« Qu'à ce poinl de vue, il importe de remarquer que le protêt 
du 3 août, plus précis que la citation introductive d'instance, 
ajoute ii la dale du mois le nom du jour, c'est-à-dire samedi, ce 
qui rend toute erreur inadmissible; 

« Allendu, en outre, que s'il est vrai que, de l'aveu même de 
l'intimé, aucune indemnité n'est due pour le 30 juillet, dernier 
jour de planche, il n'en résulte pas nécessairement que la récla
mation abusivement faite pour ce jour provienne d'une simple 
erreur matérielle et que. comme telle, elle doive produire son 
effet pour le lendemain : 

« Attendu qu'il suit «les considérations qui précèdent (pie de la 
somme de fr. 2,834-17. montant des dommages-intérêts alloués 
du chef de surcslarie. il y a lieu de défalquer celle de fr. 708-5-t; 

« Allendu que la demande relative au fret sur le vide n'est pas 
contestée: 

«- Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, rejetant la preuve offerte, met à néant le jugement dont 
appel en tant qu'il a compris dans le calcul des jours de sures
tarie, le dimanche 31 juillet 1881, et en tant qu'il a condamné 
les appelants il la totalité des frais; entendant quant à ce, réduit 
les condamnations prononcées contre Van Maenen et C i e à 
IV. 2,2(ii-i() en principal, avec les intérêts judiciaires et aux trois 
quarts des frais de première instance ; les condamne aux trois 
quarts des dépens d'appel ; met un quart des frais des deux 
instances à charge de l'intimé... » (Du 29 novembre -1883. 
('laid. MM ,S

 K I I M . i ' i i ' .Aitu c GEORGES L E C I . E H C Q . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C i n q u i è m e chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

29 novembre 1883. 

C H E M I N D E l ' E R . — Œ U F S G E L E S . — R E S P O N S A B I L I T E . 



La gelée est un cas de force majeure qui n'engage la responsabilité 
du chemin de fer qu'autant que l'avarie résulte d'une faute ou 
du manque de soins auxquels l'administration est tenue par le 
contrat. 

Suivant le tarif commun franco-italien, pour les marchandises 
expédiées d'Italie en Belgique par la France, à petite vitesse et 
à prix réduit, les compagnies ne sont astreintes à aucun soin 
extraordinaire, mais seulement aux soins ordinaires que com
portent la forme du véhicule et la nature de la marchandise. 

Spécialement, ces compagnies ne repondent pas de la congélation 
des œufs expédiés par un froid exceptionnellement rigoureux. 

( D E I . L ' Y C K (',. 1 , ' É T A T B E L G E E T D I V E R S E S C O M P A G N I E S 

D E C H E M I N S D E F E R . ) 

Le 16 mars 1882, le t r ibuna l de commerce de Bruxelles 
avait rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les causes sont connexes, qu'il y a 
donc lieu d'en ordonner la jonction; 

« Au fond : 
« Sur la demande principale : 
« Attendu que le demandeur a fait assigner l'Ktat belge en 

payement de 10,000 francs de dommages-intérêts; 
« Qu'il fonde son action sur ce qu'une cargaison de 71,000 

(joufr, lui expédiée de Codogno (Italie), le 2 décembre 1879, est 
arrivée en gaie de Bruxelles le 17 décembre, complètement 
gelée; 

« Attendu que la gelée constitue un cas de force majeure; 
« Que, dès lors, les transporteurs ne sont pas responsables des 

avaries qui en sont la conséquence, à moins que le demandeur 
n'établisse de leur part des faits de faute qui engagent leur res
ponsabilité; 

« Attendu que, dans son exploit, le demandeur invoquait 
comme premier fait de faute le retard apporté dans le transport, 
mais qu'il est obligé de reconnaître que le transport était para
chevé a\ant l'expiration des délais réglementaires; 

« Attendu que, dans ses conclusions, le demandeur invoque 
encore comme faute le fait de la vérilicalion de la douane à la 
frontière, alors (pie lu lettre de voiture portait que le dédouane
ment devait se faire à Bruxelles; 

« Mais qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à ce moyen, la douane 
ayant l'obligation, d'après la loi, de vérifier les marchandises de 
la nature de celles transportées, au moment de leur entrée en 
Belgique, et le transporteur ne pouvant par suite encourir de ce 
chef aucune responsabilité ; 

« Attendu que le demandeur invoque comme troisième et qua
trième fait de faute : 

« 1° La circonstance que, lors de la visite de la douane, les 
agents de l'administration ont négligé de recouvrir les caisses de 
foin et de les remettre en l'état où elles se trouvaient avant celte 
visite ; 

« 2° La circonstance que, lors de la visite, une roulette d'une 
porte du wagon était sortie de ses gonds et que, par suite, le 
wagon n'a pas été complètement fermé; 

« Attendu que l'administration dénie ces deux circonstances; 
« Que si l'expert désigné en vertu de l'article 100 du code de 

commerce par le président de ce siège, a constaté l'élat dans 
lequel il a trouvé le wagon à la gare de l'entrepôt, rien ne prouve 
(pie le wagon ait voyage dans cet état depuis la visite de la 
douane ; 

« Que, du reste, le demandeur avoue qu'au moment du voyage 
en Belgique la gélé'e était très intense; 

« Qu'il est certain (pie c'est la gelée seule qui a causé l'avarie 
dont se plaint le demandeur, et qu'elle aurait causé celte avarie 
même en l'absence de toute faute de l'administration ; 

« Qu'en effet, i l est reconnu que la visite de la douane n'a 
porté que sur une caisse; que les autres caisses n'ont pas été 
déplacées ; 

« Que si donc l'avarie des œufs devait provenir des circon
stances imputées en faute à l'administration, elle n'aurait pas été 
générale; qu'elle aurait atteint seulement les caisses se trouvant 
près de la portière mal fermée, et non la plupart des autres caisses 
qui restaient protégées contre le froid par celles qui les entou
raient ; 

« Que la gelée de toutes les caisses, constatée par l'expert, 
démontre que ce n'est pas à ces circonstances qu'il faut imputer 
l'avarie, mais uniquement à l'intensité de la gelée; 

« Que, du reste, le demandeur s'attendait à la gelée de ses 
œufs, lorsqu'ils se trouvaient encore en route, ainsi que le prouve 
la communication qu'il faisait à l'administration dès le 11 décem
bre 1879; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'administration 
n'est pas responsable de la gelée des marchandises du demandeur; 

« Attendu, quant aux faits cotés en ordre subsidiaire par le 
demandeur, qu'il n'y a pas lieu de s'y arrêter; 

« Que le premier ne peut avoir aucune importance au point de 
vue de la solution du procès, ainsi qu'il vient d'être démontré 
ci-dessus ; 

« Que le second est irrélevant, le chef de station n'ayant pas 
le pouvoir d'engager l'administration ; 

« Sur les demandes en garantie : 
« Attendu que la demande principale étant rejetée, ces diverses 

demandes manquent également de base; 
« Par ces motifs, le Tribunal joint les causes; au fond : sur la 

demande principale, sans s'arrêter aux faits cotés en ordre sub
sidiaire par le demandeur, faits qui sont irrélevanls, déboute le 
demandeur de son action ; le condamne aux dépens, y compris 
ceux des divers appels en intervention ; sur la demande en garan
tie... (sans intérêt)... » (Du 16 mars 1882. — Tribunal de com
merce de Bruxelles. — Prés. M. V A N HU.MDEÉCK, président. 
Plaid. WMes

 S C A I I . Q I T N , L A P I E R R E , DOI .EZ et DE G R O U X . ) 

Sur l'appel de Deluyck, la Cour a rendu l ' a r r ê t sui
vant : 

A R R Ê T . — « Attendu que la marchandise a été expédiée de 
Codogno (Italie) le 2 décembre 1879; qu'elle est parvenue à 
lleer-Agimont (Belgique), le 15 du même mois, et que, le même 
jour, après l'accomplissement des formalités douanières, elle a 
été dirigée sur Namur, puis sur Bruxelles, où elle est arrivée le 
10, dans la soirée ; 

« Attendu que la marchandise a été mise à la disposition du 
destinataire le 17 décembre, au matin, plusieurs jours avant 
l'expiration du délai réglementaire endéans lequel l'administra
tion était tenue d'opérer le transport ; 

« Attendu que l'expédition comprenait 71 caisses, renfermant 
71,000 œufs, et une caisse contenant des salaisons; 

« Attendu que l'expert désigné conformément à l'aiticle 106 
du code de commerce pour vérifier l'état de la marchandise, a 
constaté, le 19 décembre, que les œufs étaient complètement 
gelés et perdus pour le commerce de détail ; 

« Attendu que la gelée est un cas de force majeure, qui ne 
peut engager la responsabilité des diverses compagnies de che
mins de 1er qui ont concouru au transport, que pour autant que 
l'avarie survenue soit le résultat d'une faute ou d'un manque de 
soins auxquels elles auraient été tenues d'après le contrat inter
venu entre les parties ; 

« Attendu que l'appelant ne relève aucune faute, aucun défaut 
de soins jusqu'à l'arrivée de la marchandise à lleer-Agimont, mais 
qu'il prétend aujourd'hui que, lors de la visite a la douane, la 
portière a été mal fermée et l'emballage dérangé et que ce sont 
ces circonstances, imputables à l'Ltal belge, qui ont causé la 
perte de la marchandise; 

« Attendu que les œufs ont été expédiés à petite vitesse, à prix 
réduit et aux conditions du tarif commun franco-italien pour les 
marchandises expédiées d'Italie en Belgique, en transitant à tra
vers la France par la voie de Modave à Givet; 

« Attendu que, d'après l'article 2 de ce tarif, les compagnies 
chargées du transport ne répondent pas des déchets et avaries de 
route; 

« Attendu que cette disposition, en même temps qu'elle exonère 
les compagnies du cas fortuit, démontre que, pour les marchan
dises expédiées à prix réduits, ces compagnies ne sont astreintes 
à aucun soin extraordinaire ou exceptionnel et qu'il leur suffit, 
pour être à l'abri de toute responsabilité, d'apporter à la garde 
des choses qui leur sont conliées les soins ordinaires que com
portent la forme du véhicule employé et la nature des objets 
expédiés; 

« Attendu que, dans l'espèce, le transport consistant en un 
certain nombre de caisses d'œufs, placées dans un wagon fermé 
et emballées par les soins de l'expéditeur, l'obligation du trans
porteur consistait uniquement à opérer le transport du wagon et 
à le mettre à la disposition du destinataire, avant l'expiration du 
délai réglementaire ; 

« Attendu, il est vrai, qu'à la station de Heer-Agimont, les 
plombs du wagon on dû être enlevés et le wagon visité par la 
douane; mais on demeure convaincu que cette visite n'a exercé 
aucune inlluence sur l'avarie de la marchandise, si l'on considère 
que le wagon est arrivé à Heer-Agimont le 15 décembre, que la 
douane n'a vérifié qu'une caisse, que sa visite n'a guèreduréqu'un 
quart d'heure, et que, le même jour, le wagon a été expédié pour 
Bruxelles, où i l est arrivé le lendemain soir; 

« Attendu, d'un autre côté, que les œufs avaient traversé anté
rieurement au 15 décembre le Mont-Cenis et la France, par un 
froid exceptionnellement rigoureux ; que la température la plus 
basse a été observée du 7 au 12 décembre; que, pendant cette 



période, la température minima dans la plaine a été, pour le cen
tre de la France, de 13 à io degrés an dessous de zéro, et pour 
la Belgique, de l(j degrés; que tous les éléments de la cause 
démontrent que les œufs étaient complètement gelés à leur arri
vée à Heer-Agimont, et que la visite de la douane n'a eu aucune 
influence sur la perte de la marchandise; que, s'il en était autre
ment, on ne s'expliquerait pas comment une portière mal fermée 
et l'emballage d'une caisse dérangé, en supposant les faits éta
blis, auraient pu déterminer la congélation des caisses placées au 
milieu et au fond du wagon, alors qu'elles se trouvaient protégées 
par les autres caisses, et par le foin dont elles restaient entourées; 

« Attendu, d'ailleurs, que, dès le 11 décembre 1879, l'appe
lant reconnaissait l'imprudence qu'il avait commise de se faire 
expédier a petite vitesse cl. par une température aussi rigoureuse 
une marchandise d'une nature aussi délicate que des œufs, en 
sollicitant un prompt transport, et en alléguant, pour justifier sa 
demande, que le moindre retard pouvait entraîner la congélation 
de la marchandise ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les faits articulés 
ne sont pas relevants, et qu'ils sont en partie contredits par les 
éléments de la cause ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
conforme de M . l'avocat général V A N Sc.nooit, sans s'arrêter aux 
faits posés par l'appelant et déclarés irrélevants, met l'appel 
principal à néant; dit en conséquence qu'il n'y a lieu à aucun 
recours contre les sociétés en cause ; condamne Delnyek à lotis 
les dépens d'appel vis-à-vis de l'Ktal belge, y compris les dépens 
auxquels la cour condamne l'Etat et chacune des sociétés deman
deresses en garantie vis-à-vis des appelés en garantie... » (Du 29 no
vembre 1883. - Plaid. MM'S

 E D M . P I C A R D , L A P I E K R E , V A N D I E V O E T 

et DE G R O U X . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Schuermans, premier président . 

26 février 1884. 

E N T R E P R I S E D E T R A N S P O R T . — C H E M I N D E F E R . — A S S U 

R A N C E . — R E T A R D . -— C L A U S E P E N A L E . — P R E S C R I P T I O N . 

E N V O I F R A N C O . — R E C E P T I O N . — F I N D E N O N - R E C E V O I R . 

S'il est vrai que le, contrat d'assurance est subordonné à la preuve 
du préjudice subi et donne seulement lieu à indemnité à raison, 
de ce préjudice, rien ne fuit obstacle à ce que les parties stipulent 
le payement d'une somme déterminée, en cas de retard de trans
port par chemin de fer. 

Il y a lieu, en cette matière, d'après l'article 1156 du code civil, 
de rechercher la commune intention des parties et de s'arrêter 
au sens usuel, et non juridique, des expressions assurance et 
indemnité, et de rechercher si les contractants n'ont pas voulu 
(jarantir, par une clause pénale, la célérité du transport. 

Les actions contre l'entrepreneur de transport international com
mencé en Belgique, se prescrivent conformément à la loi belge. 

Quand les marchandises sont expédiées franco, on ne peut opposer 
à l'expéditeur la réception des marchandises par le destinataire 
comme une fin de non-recevoir contre l'entrepreneur de trans
port. 

( I . A C O M P A G N I E ni" C H E M I N D E F E U R H É N A N C . I U U X I I E E T D E H I . O N . ) 

M . B E L T J E N S , substitut du procureur g é n é r a l , a donné 
son avis de la m a n i è r e suivante : 

« Dans le cours des années 1871 et 1872, MM. lirixhe et C i e, 
commissionnaires-expéditeurs à Verviers, ont remis une certaine 
quantité de marchandises au chemin de fer de l'Etat pour être 
transportées en transit à Munich. 

Ils les avaient assurées contre les retards pour des sommes 
déterminées. 

Deux catégories d'envois de cette espèce étant arrivés à Munich 
en retard, Brixhe et C'e ont, par deux assignations distinctes, 
réclamé de l'Etat belge une somme de 9,400 francs et une autre 
de 5,100 francs. 

L'Etat belge a appelé en garantie la compagnie du chemin de 
fer Rhénan qui avait reçu les marchandises à Herbesthal en temps 
utile, et celle-ci a déclaré que les retards dont on se plaint sont 
le fait exclusif de la douane ; qu'elle ne pouvait dès lors en être 
rendue responsable. 

En présence de ce moyen de défense, vos arrêts du 28 juillet 
1877 ont admis les défendeurs, aujourd'hui appelants, à prouver 
par toute voie de droit que les retards dont se plaignent Brixhe 

et C'c ont eu pour cause unique l'accomplissement des formalités 
en douane. 

Les enquêtes ont eu lieu ; suivant nous, le jugement à quo les 
a sainement appréciées, en décidant que les appelants n'ont pas 
rapporté la preuve leur imposée par la cour. 

Voici ce que les enquêtes démontrent : 
1. C'est au chemin de fer à présenter les marchandises à la 

douane, sinon celle-ci ne s'en occupe pas; 
2. Les formalités en douane se font le jour même ou au plus 

tard le lendemain du jour où les marchandises ont été mises à sa 
disposition par l'administration du chemin de fer ; du moment 
où les wagons sont présentes à la douane, cette dernière remplit 
les formalités dans un délai qui ne dépasse pas 48 heures (voir 
les dépositions des 2 e, 3 e, 4 e , 5 e témoins de l'enquête directe et 
•1 e r de l'enquête contraire); 

3. Les 2 e et 4° témoins de l'enquête directe. MM. Hirsch, juge 
suppléant au tribunal de Mayence, et Vraneken, expéditeur à 
Cologne, disent qu'il est à leur connaissance que l'expédition 
A P C F, n° 4, de l'exploit introductif d'instance, a étésoumise 
à la douane le 14 décembre et que les formalités ont été remplies 
le lendemain; or, il s'agit là de marchandises remises avec retard 
aux destinataires ; 

4. Les témoins de l'enquête contraire affirment, il est vrai, 
qu'en 1871 et 1872, à cause de l'encombrement, les formalités en 
douane duraient 4, 5, G et inèineS jours; mais l'enquête n'établit 
pas si cet encombrement provenait de la négligence, des lenteurs 
des douaniers ou de la faute de l'administration du chemin de fer; 
l'enquête semble plutôt démontrer qu'à cause de l'encombrement 
qui régnait en 1871 et 1872 aux gares de Mayence et de Cologne, 
l'administration du chemin de fer ne parvenait à présenter les 
wagons à la douane qu'après un délai de 5, 0, 7 et même8jours; 
mais qu'une fois cette présentation faite, la douane remplissait 
les formalités promptement dans un délai de 48 heures. 

Observons au surplus que si l'encombrement est dû à l'exiguité 
des locaux de la douane, le fait n'en serait pas moins imputable 
à l'administration du chemin de fer, parce qu'au dire du 3 e témoin 
de l'enquête contraire, c'est à celte administration qu'incombe le 
devoir de fournir les locaux nécessaires U la douane; au chemin 
de 1er à démontrer que l'encombrement est le résultat d'un cas 
fortuit. 11 ne l'a pas fait. 

En résumé : 
.A. Les enquêtes n'établissent pas que les retards dont se plai

gnent les intimés ont eu pour cause unique l'accomplissement 
des formalités en douane; 

H. Deux témoins de l'enquête directe affirment qu'une partie 
des marchandises expédiées ont été vérifiées par la douane dans 
le délai de 24 heures; 

C. D'après une déclaration émanée de la direction supérieure 
du grand-duché de Hesse, huit expéditions litigieuses n'ont été à 
la disposition de la douane que pendant un délai de 48 heures; 
ces expéditions sont pourtant arrivées à destination avec des 
retards. La même administration affirme (pie la douane n'a com
mis aucune laute et n'a jamais retenu les marchandises plus de 
48 heures. 

Une chose est donc certaine : i l y a eu retard; l'administration 
du chemin de fer ne prouve pas que ce retard provient soit d'un 
cas fortuit, soit d'une faute imputable à la douane; dès lors, sui
vant la jurisprudence constante de la cour de cassation belge, 
l'administration du chemin de fer doit être déclarée responsable 
ou garante du préjudice causé par ce retard. 

Mais comme nous espérons le démontrer tantôt, pour que cette 
responsabilité ou garantie existe, (/ faut un retard ayant causé 
un dommage effectif. 

Itien qu'aucun dommage n'ait été prouvé par les demandeurs, 
le tribunal de commerce de Verviers, à la suite des enquêtes pré
rappelées, a, par deux jugements en date du 7 juillet 1881, con
damné l'Etat belge à payer aux intimés, dans la première affaire 
8,400 francs et dans la seconde affaire 4,800 francs; ces juge
ments condamnent la compagnie Rhénane à garantir l'Etat belge 
et réservent aux demandeurs le droit d'instruire sur le point de 
savoir si six autres des expéditions litigieuses sont arrivées à des
tination après les délais réglementaires. 

La compagnie du chemin de fer Rhénan et l'Etat belge ont 
interjeté appel de ces jugements. 

Ils soulèvent plusieurs moyens dans les conclusions prises 
devant la cour. 

En premier lieu, les appelants opposent la prescription annale 
visée par l'article 108 du code de commerce et le § 24 du règle
ment d'exploitation pour les chemins de for de la confédération 
de l'Allemagne du Nord. 

Cette fin de non-recevoir ne vise que la réclamation de la 
somme de 200 francs formant le premier chef de l'assignation du 
'25 mars 1873 (affaire des 5,100 francs). 



L'exception ne nous paraît pas fondée. 
A. Il est de jurisprudence et de doctrine constantes que la 

prescription de six mois ou d'un an dont parle l'article 1(18 du 
code de commerce, n'est applicable qu'à raison de la perle ou des 
avaries des marchandises. 

Cet article contient une dérogation aux règles de droit commun 
d'après lesquelles les actions, en général, se prescrivent par 
trente ans ; la prescription exceptionnelle de l'article 108 ne peut 
donc être étendue par voie d'analogie'au cas d'un dommage 
réclamé pour retard dont cet article ne parle pas. 

(Voir dans ce sens : cassation fr., 20 juillet 1859 D A I . I . O Z . 

1859, 1,307); Cassation fr., 10 mai 1876 ( S I K E Y - D E V I I . I . . , 1876,1, 
n 0 381); Bruxelles, 14 janvier 1861 ( B E I . U . ,)n>.. 1861, p. 157;; 
N A M I U , Cours de droit commercial, p. 368 et la noie ; J.-B. L A > C K -

M A N , Traité des transports par chemins de fer, n° s 587 et 588). 
B. Vainement les appelants soutiennent que l'article 25 du 

tarif anglo-franco-belge-bavarois-autrichien, du lOseplembre 1870, 
rend applicable au procès l'article 24 du règlement-loi allemand 
du 10 juin même année, aux termes duquel Içs réclamations de 
dommages-intérêts pour cause de retard sont prescrites au bout 
d'un an. 

Le contrat de transport ayant pris naissance à Verviers. est 
réglé par le tarif anglo-franco-belge prérappelé, approuvé par 
arrêté ministériel du 31 août 1870, lequel ne vise pas la pres
cription annale pour réclamation du chef de relard, et la compa
gnie du chemin de 1er Rhénan n'est pas fondée dans ce cas à 
invoquer ses règlements et les dispositions de lois allemandes. 

C'est ce qui a été jugé par deux arrêts de la cour d'appel de 
Bruxelles en dates des 5 mars 1878 et 26 mais I8S0 l!i:i.r,. J I I L . 
1878, p. 637 et 1880, p. 1160i. 

Les appelants opposent un second moyen, relatif, celui-ci, à 
tous les chefs des deux demandes. 

11 est basé sur ce que l'action contre le voilurier serait éteinte, 
aux termes des articles 105 du code de commerce et du !j 21 du 
règlement-loi allemand (lu 10 juin 1870, parce que le prix du 
transport ayant été payé, les destinataires ont reçu les marchan
dises sans protestation ni réserve. 

Cette fin de non-recevoir doit être repoussée : l'article 105 n'est 
pas applicable à l'espèce, parce que les marchandises ont élé 
expédiées franco, le prix a été payé par l'expéditeur avant le 
transport. 11 est de jurisprudence et de doctrine bien établies 
« que si l'article 105 déclare éteinte toute action contre le voilu-
« rier par la réception des objets transporté* et le payement du 
« prix de voilure, cette disposition, fondée uniquement sur la 
« renonciation tacite que la loi suppose de la pari du destinataire 
« au droit qui lui aurait appartenu de réclamer une indemnité, 
« n'est applicable que dans le cas où le payement a été opéré 
« après le transport, parce que ce payement seul implique 
« l'abandon de ses droits; que le payement effectué avant le 
« transport par l'expéditeur ne pouvant donner naissance à la 
« présomption, ne t'aurait motiver aucune déchéance. » 

« Le code, disait M. S A I X C T E I . E T T E , à la séance de la Chambre 
« des représentants du 5 décembre 1883 i Annules parlementaires, 
« p. 167), exige la simultanéité des deux actes, si bien qu'il n'y 
« a pas déchéance quand la marchandise est expédiée franche de 
« port. » 

(Cassation fr., 13 novembre 1867 (SIHKV. 1867, 1, 4201: 
Caen, 7 février 1S61 ( S I R E Ï , 1861, 11, 175); Cassation fr., \ dé
cembre 1871 (SiitKY, 1872, 1, 67i; Liège, 30 juin 1866 et 
8 avril 1865 (BEI.G. J ID . ,1867 , p. 131. et I ' A S I C , 1865, 11, 148) ; 

Cassation belge, 4 février 1870 ( l iEi . i i . .Il i>., 1870. pp. 261. 269, 
271. 272); . N A M I U , Cours de droit commercial, t. 1, p. 370 et 
A L A I Z E T , t. 11, n° 988). 

Quant au § 24 du règlement-loi allemand, il n'est pas appli
cable pour les raisons données tantôt. 

Ajoutons d'ailleurs que c'est avec raison que les intimés oppo
sent à cette lin de non-recevoir l'exception de chose jugée : la 
question a été définitivement tranchée parles jugements du tribunal 
de Verviers du 4 février 1875, que vos arrêts du 28 juillet 1877 
n'ont pas émendés quant à ce point, puisqu'ils ont ordonné les 
enquêtes ; ces arrêts, quant à cette fin de non-recevoir, sont non 
des décisions avant faire droit; mais définitives. 

Les appelants opposent une autre fin de non-recevoir générale, 
qui, celle-ci, nous paraît fondée et devoir entraîner la réforma-
lion des deux jugements soumis à votre appréciation. 

Elle est basée sur ce que, aux termes de l'article 15 du tarif 
international du 10 septembre 1870, l'assurance n'est due que si 
le dommage est prouvé. 

Les intimés ne justifient et n'offrent de justifier d'aucun dom
mage. 

Ils prétendent qu'en cas d'assurance, le moulant de la somme 
assurée est toujours dû, qu'il y ait ou non dommage. 

C'est ce que nous ne pouvons admettre. 
Nous ne concevons pas que des dommages-intérêts puissent 

être accordés en l'absence de tout dommage. L'article 13 du tarif 
international qui fait la loi des parties et les règles inscrites dans 
le code civil au chapitre 111 du titre des obligations s'opposent, 
pensons-nous, à pareille interprétation. 

L'article 13 du tarif international est intitulé : Indemnités en cas 
de têtard; i l est ainsi conçu : 

« Kn cas de retard provenant du fait des transporteurs, les 
« administrations accordent au maximum la remise de la moitié 
« du port si le délai est dépassé de quarante-huit heures, et la 
« remise du port entier si les délais sont défiasses de plus de 
ce quarante-huit heures. 

" Aucune indemnité ne sera payée si les destinataires ne justi-
« fient, par pièces authentiques, du dommage effectif qu'ils ont 
« éprouvé et, dans aucun cas, l'indemnité à servir ne peut dépas-
« ser ce dommage. 

« Toutefois, l'expéditeur peut s'assurer une indemnité plus 
« élevée en fixant à l'administration, au moment de l'expédition, 
« la somme à laquelle il évalue le préjudice qu'un retard de plus 
« de quarante-huit heures pourrait lui occasionner. 

« Dans ce cas il est perçu, etc. » 
Ainsi : a) Aux ternies du $ 2 de l'article, l'Indemnité n'est accor

dée que si le destinataire jusiifie d'un dommage effectif, et en 
aucun cas l'indemnité à servir ne pourra dépasser ce dommage ; 

b) Aux ternies du S 1" , l'indemnité en cas de non-assurance 
consistera dans la remise de la moitié du port si le délai est 
dépasse de quarante-huit heures, et dans-la remise du port entier 
si les délais sont dépassés de plus de quarante-huit heures: 

c) Le S 3 règle l'indemnité, c'esi-à-dire la réparation du dom-
mafie en cas d'assurance ; il stipule que l'expéditeur pourra s'as-
surer une indemnité plus élevée m fixant a l'administration, au 
moment de l'expédition, la somme à laquelle il évalue le préju
dice qu'un relard de plus de quarante-huit heures pourrait lui 
occasionnel'. 

Une indemnité plus élevée dit le $ 3, c'est-à-dire plus élevée 
que l'indenin té fixée au !j l ' 1 ' . plus élevée que la réparation con
sistant dans la remise soit de la moitié, soit de l'entièrelé du 
port, et non pas plus élevée que le dommage réellement éprouvé, 
puisque en aucun cas l'indemnité à servir ne peut dépasser ce 
dommage; l'assurance ayant pour but d'assurer une indemnité 
plus élevée qu'en cas de non assurance, il est certain que s'il n'y 
a pas de dommage, aucune indemnité n'est due. 

Si l'assurance donne droit à une indemnité plus élevée, c'est 
que l'on suppose qu'il y aura un dommage qui motivera l'indem
nité. 

(les mots « indemnité plus élevée » du S 3 ne peuvent dès lors 
signifier une indemnité supérieure à celle représentant le dom
mage soull'erl, puisque le second paragraphe énonce celle règle 
formelle qu'en aucun cas l'indemnité à servir ne pourra dépasser 
le dommage effectif. 

L'article 15 fixe dans son 5 L' r un maximum d'indemnité en 
cas de non assurance et dans son § 3 un maximum d'indemnité 
en cas d'assurance; dans ce dernier cas ce maximum consistera 
dans le chiffre fixé par l'assuré. 

Mais l'article ne dit pas qu'en cas de retard, ce maximum sera 
toujours dû : il ne sera dû que s'il représente réellement le chiffre 
du dommage éprouvé. 

Vainement on objecte que le !j 3 ne répète pas la nécessité de 
l'existence d'un dommage réel en cas d'assurance: celle condition 
est ecrile dans le jj 2 et dans les règles du droit commun inscrites 
aux articles I 134 à 1155 du code civil. 

Kn dernière analyse, l'article 15, d'après nous, signifie que 
l'expéditeur, s'il n'a pas pris une assurance contre le relard, ne 
pourra obtenir pour réparer le dommage prouvé, une indemnité 
plus {'"levée que celle fixée au § l " , quel que soit le dommage 
effectif; mais qu'en cas d'assurance, cette indemnité pourra être 
supérieure, si réellement le dommage est plus grand, sans toute
fois que cette indemnité puisse dépasser ni le montant du dom
mage effectif, ni le chiffre de la somme fixée dans l'assurance ; 
que dès lors aucune indemnité rie sera due s'il y a absence de 
dommage. 

C'est du reste ce que stipulent la plupart des livrets réglemen
taires. Ainsi l'article 65 du livret belge pour les transports inté
rieurs porte, alinéa 2 : « Les expéditeurs ont la faculté de fixer 
« l'indemnité à leur payer en cas de retard dans l'arrivée à desti-
« nation de la marchandise; » alinéa 3 : « Dans ces cas i l est 
« perçu en sus du prix..., etc.; » alinéa 10 : « En aucun cas, 
« l'indemnité ne peut excéder le dommage réellement éprouvé en 
« cas de perte, d'avarie ou de relard, et elle est le cas échéant 
ce réduite au montant de ce dommage. » (V. L A X C K M A X , pp. 338 
el 339.) 



Le § 25 du règlement-loi allemand du 10 juin 1870 por te : 
« L'indemnité à payer du chef de dommages qui sont la consé-
« quence de retard dans la livraison, dommages dont l'intéressé 
« devra faire la preuve, ne pourra excéder la moitié des frais de 
« transport pour un retard ne dépassant pas vingt-quatre heures, 
« et la totalité de ces frais pour un retard de plus de vingt-quatre 
« heures. Si l'expéditeurdésire s'assurerune indemnité plus forte, 
« il devra déclarer une somme déterminée représentant l'intérêt 
« qu'il attache à ce que ses marchandises arrivent à destination 
« en temps \oulu et inscrire cette somme à la lettre de voiture à 
« la rubrique à ce destinée. Cette déclaration, pour être valable, 
« devra ê t re inscrite en toutes lettres dans .la rubrique susdite et 
« ê t re visée par le bureau expéditeur. Dans le cas où l'expéditeur 
« a formellement déclaré, comme i l vient d'être dit, une somme 
« représentant l'intérêt qu'il attache à ce que ses marchandises 
'( soient livrées en temps opportun, le chemin de fer sera tenu de 
« lui rembourser les pertes qu'il pourra avoir subies, même si le 
« montant dépasse celui des frais de transport. Cette indemnité 
« ne pourra toutefois être supérieure au montant de la somme 
<i déclarée. » 

Eh bien! l'article 15 du tarif international, d'accord en ce point 
avec les règles du code civil, n'a fait que consacrer les mêmes 
principes; sans doute c'est ce tarif seul, et non l'article 65 du 
livret réglementaire belge, ni le ij 25 du règlement-loi allemand, 
qui forme la loi des parties; mais la valeur imlerprétalive de ces 
lieux derniers règlements ne doit pas nous échapper. 

Vainement on objecterait, qu'en cas d'assurance il s'agit de 
dommages-intérêts contractuels, d'un forfait d'indemnité réglé à 
l'avance ; que le retard dans l'exécution de l'obligation est une 
inexécution partielle de celle-ci; quelles lors, aux termes de l'arti
cle 11.'¡2 du code civil, la somme stipulée dans l'assurance est 
due sans qu'il y ait lieu d'établir le dommage, ni le montant de 
celui-ci. Sans doute, c'est avec raison que notre cour de cassation 
a décidé : « Que l'article H52 consacre un principe général, 
« applicable en matière de transports; que l'Etat a pu régler 
« d'avance et à forfait les conséquences de l'inexécution du con-
« trat dans les cas qui engagent sa responsabilité et qui supposent 
« l'existence d'une faute et que ce forfait ne peut cesser d'être 
« obligatoire par cela seul qu'une faute est constatée. )> Cassa
tion, 27 décembre 1877 (BEI.G. Juu., 1878, p. 39-i) ; V. aussi 
cassation, 18 octobre 1877 (PAS. , 1877, 1, 399). 

« Que les conditions contenues au tarif sous l'empire duquel 
« l'expédition du colis perdu avait eu lieu, forment entre l'Etat 
« exploitant le chemin de 1er et l'expéditeur des objets à trans
it porter, des conventions licites qui puisent leur légalité dans 
« l'article 1152 du code civil. » Cassât, belge, 19 novembre 
1874: 26 octobre 1877; 24 octobre 1878; 1-1 novembre 1878; 
9 janvier 1879 et 23 avril 1880 ( I Î E I . C . J U D . , 1878, pp. 868 et 
871; 1879, p. 29; 1878, p. 353; 1879, p. 788; P A S . , 1880, 1, 
132.) 

La cour de cassation dans ces divers arrêts statue sur des 
espèces où il y a dommage prouve', et où le dommage causé par 
suite d'avaries de marchandises non assurées était supérieur à 
l'indemnité stipulée dans les tarifs faisant la loi des parties. 

Mais il ne résulte pas de ces arrêts que si les marchandises 
ont été assurées pour retard, la somme assurée sera due lors 
même qu'il n'y aurait pas préjudice ou que celui-ci serait infé
rieur à celui évalué dans l'assurance inscrite dans la lettre de 
voiture. 

Pareil système, disons-nous, serait contraire aux règles for
melles inscrites dans le code civil au chapitre des obligations. 
En effet, la somme à laquelle le préjudice résultant du-retard est 
évaluée dans l'assurance, représente la somme destinée a réparer 
le préjudice souffert par ce retard ; c'est une indemnité, l'article 15 
!j 3 du tarif international le dit in terminis; qui dit indemnité dit 
réparation d'un dommage ; sans dommage, on ne conçoit pas 
d'actions en dommages-intérêts. ( L A U R E N T , t. XVI, n° 279. Com-
par. BoisTEL, p. 382.) 

L'objection tirée de l'article 1152 du code civil, et qui consiste 
à dire qu'il s'agit ici de dommages-intérêts contractuels, que le 
juge ne peut les modifier parties raisons d'équité, est réfutée par 
L A U R E N T , t . XVI, n° 301. « Si, dit L A U R E N T , ma convention enlève 
« aux tribunaux le droit d'en changer le chiffre, est-ce adiré qu'ils 
« n'aient point le droit d'apprécier si réellement des dommages-
« intérêts sont encourus? Le juge conserve le droit d'interpréter 
« la convention, cela n'est pas douteux ; il peut décider qu'il n'y 

(1) Voir dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1883, p . 1125, une dis
sertation dans laquelle on enseigne que l'assurance n'est pas une 
clause péna l e , qu ' i l s'agit d'indemniser non d'enrichir; que si 

« a pas lieu de prononcer des dommages-intérêts. » Conf. Lvon 
10 juin 1832 ( S I R E V - D E V I I X . , 1833, 11, 191.) 

11 faut donc, et de par les principes généraux et de par le texte 
de l'article 15, un dommage effectif, un dommage éprouvé. 

« Faut-il, dit L A U R E N T (t. XX, n° 391), faire exception à ces 
« principes dans le cas où l'administration du chemin de fer est 
« en retard de livrer une marchandise dont le transport lui était 
« confié. C'est une question de dommages-intérêts conventionnels 
« plutôt que de quasi-délit ; mais le principe est le même : pas de 
« dommages-intérêts sans dommage. » 

« Le retard, dit L A U R E N T (t. XXV, n° 518), est une inexécution 
« de la convention de transport, dont l'administration est res
te ponsable par cela seul que les trains sont en retard. C'est ce 
« retard qui ne donne lieu qu'à un dédommagement consistant 
« dans le remboursement du prix de transport. Il faut cependant 
« ajouter une condition : c'est que le relard doit être dommagea-
« ble. Tel est le droit commun; quand l'inexécution d'une obli-
« gation ne cause pas de dommage, il ne peut y avoir lieu à 
« dommages-intérêts. » La cour de cassation (Kejet, 8 août 1867, 
D A I . L O Z , Pér., 1868, 1, 30), l'a ainsi jugé et cela n'est pas dou
teux. 

D'ailleurs, la convention contenue dans l'article 13 du tarif 
international ne constitue pas le forfait de l'article 1152 du code 
civi l ; en effet, i l est non seulement stipulé dans l'article 15 que 
les compagnies de chemin de fer pourront être condamnées à 
payer; en cas d'assurance, la somme assurée, mais aussi qu'en 
aucun cas l'indemnité à servir ne peut dépasser le dommage réel
lement éprouvé par l'expéditeur. Celte convention, aux termes de 
l'article 1131, lie les parties et si aucun dommage n'est établi, 
aucune indemnité n'est due nonobstant l'assurance. (Comparez 
L A N C K . M A N , n° 486.) 

L'assurance permettra donc d'obtenir une indemnité plus forte 
que celle fixée dans les tarifs réglementaires, mais à la condition 
que le dommage éprouvé soit supérieur à cette fixation. 

Et i l ne suffira pas qu'il y ait un dommage quelconque pour 
que toute la somme soit due, parce que les articles 13 du tarif, 
1131 et 1149 du code civil, s'y opposent, parce qu'il est de 
principe que jamais l'assurance ne peut devenir une cause de 
bénéfice. 

« L'assurance, dit D A I . I . O Z (V° Assurance terrestre, n° s 2 et 3), 
« est essentiellement un contrat d'indemnité, c'est-à-dire qu'elle 
« ne peut devenir pour l'assuré un moyen de gagner ; elle le 
« couvre seulement des pertes que le sinistre fait éprouver. » 

Ces principes admis par la jurisprudence et la doctrine ont été 
consacrés dans notre loi du 11 juin 1874. 

« L'assurance, dit l'article I 0 1 ' de cette loi. est un contrat par 
« lequel l'assureur s'oblige, moyennant une prime, à indemniser 
« l'assuré des pertes ou dommages qu'éprouverait celui-ci par 
u suite de certains événements fortuits ou de force majeure (1).» 

S'expliquant sur l'assurance en cas de relard, M.Oux, ministre 
des travaux publics, lors de la récente discussion du contrat de 
transport, rappelait les principes qui la règlent et s'exprimait 
comme voici à la séance de la Chambre des représentants du 
G décembre 1883 (Annules, p. 179). 

« L'intéressé est libre de se réserver, quand il le veut, une 
« réparation aussi complète que possible du tort qui lui est causé. 
« Il lui suffit, moyennant le payement d'une taxe légère, de 
« déclarer, au moment de l'expédition, quel est son intérêt à la 
« livraison. L'intérêt de la livraison constitue une expression 
« empruntée aux décisions de la conférence de Berne. Elle est 
« destinée à passer désormais dans notre vocabulaire juridique. 

« En formulant cette évaluation lors de l'expédition, le particu
le lier se réserve le droit de réclamer dans ces limites le montant 
« du préjudice entier résultant soit du retard dans la livraison, 
« soit de la perte ou de l'avarie, quand bien même ce dommage 
u ne résulterait ni directement ni immédiatement de la faute 
« prouvée ou présumée, quand bien même cette conséquence 
« n'aurait pas pu être prévue par l'administration au moment du 
« contrat. La responsabilité du transporteur dépasse dès lors les 
« limites tracées par le code civil. 

« On payera une taxe supplémentaire, non pour être indemnisé 
« selon le droit commun, mais pour être indemnisé au delà des 
« limites du droit commun. Ainsi l'industriel dont l'établissement 
« aura chômé par suite de la non-arrivée d'une machine; l'artiste 
« qui n'aura pas su donner un concert parce que son instrument 
« aura été égaré; le commis-voyageur qui aura été privé de ses 

même le livret n'exprimait pas que l'indemnité ne peut dépasser 
le dommage réellement éprouvé, il devrait en être ainsi en vertu 
de la nature du pacte, qui est bien un contrat d'assurance. 
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« commissions par la perle de ses échantillons; chacun, en un 
« mot, aura droit, le cas échéant, à la réparation du tort éprouvé, 
« « la seule condition de justifier du montant du dommage. Celte 
« dernière preuve incombe à la partie lésée. En effet, i l est île 
« principe cpie le demandeur doit établir les faits sur lesquels il 
« hase son action. Celui qui allègue un préjudice est tenu d'en 
« démontrer l'existence. Nous rentrons de la sorte dansledomaine 
» du droit commun. 

« // est de règle aussi que jamais le contrat d'assurance ne peut 
« être une cause de gain pour l'assuré. 

« Or, sans vouloir assimiler complètement notre déclaration 
« d'intérêt à une assurance, nous ne méconnaîtrons point l'ana-
« logie qui règne dans les deux cas. L'expéditeur ne doit pas 
« trouver dans l'accident dont i l se plaint l'occasion de s'enrichir : 
« outre le manque de moralité d'une pareille thèse, i l faut conve-
« nir qu'elle prêterait le liane à des spéculations malhonnêtes 
« que l'administration a déjà signalées et qu'elle a eu beaucoup 
« de peine à déjouer. Car, remarquons qu'il est très facile au 
« particulier de citer et de prouver toutes les circonstances qui 
« influent sur la hauteur du dommage; il n'est presque pas pos-
« sible à l'administration de se livrer efficacement à la preuve 
« contraire. Rien de périlleux, rien d'aussi antijuridique qu'une 
« preuve négative. 

« Le chemin de fer est d'ailleurs absolument désarmé. 11 ne 
« connaît pas les parties, il ignore leurs affaires, i l n'a souvent 
« pas le moindre indice du but spécial de l'envoi, île l'usage 
« auquel la marchandise est destinée ; il n'a pas le droit de péné-
« trer dans rétablissement du demandeur, d'examiner ses livres, 
« de fouiller dans sa correspondance. Ce dernier a pour tout 
« devoir de formuler ses prétentions ; puis son rôle est de se 
« taire et de refuser toute explication ! 

« Comment veut-on dès lors que le chemin de fer prouve que 
« le dommage causé par le retard n'a pas atteint un montant fixé 
« à l'avance par l'unique volonté de l'expéditeur? » 

Objectera-t-on que la lettre de voiture contenait une clause 
pénale formelle et que la peine est due par le seul fait de l'inexé
cution du contrat? 

Nous avons déjà montré que dans le texte et l'esprit de l'ar
ticle iS du tarif international, il ne s'agit pas d'une clause pénale, 
mais d'une assurance, qui, en cas de dommage supérieur à celui 
évalué dans le 1ER § de l'article, permet d'indemniser plus com
plètement l'assuré. 

« Dans aucun cas, dit l'article l; ' i , l'indemnité à servir ne peut 
« dépasser le dommage. » 

D A L L O Z (V° Obligation, n° 1595) enseigne que la clause pénale, 
étant, aux termes de l'article 1229 du code civil, la compensation 
des dommages-intérêts que le créancier souffre dans l'inexécution 
de l'obligation principale, il s'ensuit qu'elle ne doit pas recevoir 
son application quand le créancier n'a souffert aucun préjudice. 

Dans un arrêt du 12 mars 1809 ( B K I . G . .lui)., 1869, p. 081 lia 
cour d'appel de Bruxelles décide que le juge qui peut, aux termes 
de l'article 1231 du code civil, modérer l'application d'une clause 
pénale lorsque l'obligation a été exécutée en partie, peut refuser 
d'appliquer la clause lorsqu'il n'est pas justiiié d'un dommage 
réel. 

Dans ce cas, dit l'arrêt, c'est au principe établi par l'arti
cle 1149 du code civil (pie le juge doit recourir ; or cet article ne 
permet d'accorder des dommages-intérêts que s'il y a dommage. 

C'est la consécration du principe : pas d'intérêt, pas d'action. 
Dira-t-on que les articles 97 et 10-1 du code de commerce in

diquent que l'indemnité est due par le seul fait du retard. Nous 
répondrons avec B O I S T E L , p. 382 : « Non, ces articles indiquent 
« seulement les faits générateurs des obligations, mais ils se 
« réfèrent aux principes généraux quant aux conditions géné-
« raies nécessaires pour que ces faits produisent des obligations. 
« Or, les conditions générales sont dans l'article 1382 qui exige 
« un dommage causé. L'article 104 dit qu'on a droit à une inilem-
« nité ; or qui dit indemnité dit réparation d'un dommage. L'ar-
« t.icle 97 parle de garantie : or on ne peut être garanti que contre 
« une perte. 11 n'y a plus chez nous d'actions pénales privées 
« attribuant à une partie une valeur qu'elle n'a pas perdue pour 
« punir l'autre partie coupable. » (Cassation, 8 août 1867 , D A L 

L O Z , Pér., 1868 , 1, 30 . ) 

D A L L O Z (V° Voituricr parchemin de fer. n° 426) et B O I S T E L . à 
la suite du passage que je viens de transcrire, sont d'une opinion 
contraire : ils enseignent qu'en cas d'assurance, l'indemnité est 
due pour le retard sans que le destinataire ou l'expéditeur ait à 
prouver un préjudice, à moins, ajoute D A L L O Z (V° Commission
naire, n° 360) , que l'indemnité fixée ne soit d'une exagération 
aussi outrée qu'évidente. 

L A N C K M A N partage notre manière de voir: « 11 est bien entendu, 
« dit-il p. 10 , que même en cas d'assurance, l'indemnité à payer, 

« soit du chef de perte ou avarie, soit du chef de relard, ne peut 
« être supérieure au dommage réellement causé. C'est très juste ; 
« l'assurance ne doit jamais être une source de lucre pour l'ex-
« péditeur ou le destinataire, au détriment de l'administration. 
<< « Nul ne peut s'enrichir au détriment d'aulrui. » La somme 
« assurée est donc, le cas échéant, réduite au montant du dom-
« mage réellement causé. » iVoir le même auteur, n° 486 , 
p. 34() et n° 348 . p. 417 . ) 

La dictinction faite par L A N C K M A N dans ce n° 548 n'est pas appli
cable à l'espèce, parce que l'article la du tarif international sti
pule qu'aucune indemnité ne sera due s'il n'est justifié d'un 
dommage. 

En résumé, il résulte de l'article 13 du tarif international que 
l'administration du chemin de fer fixe deux prix de transports : 
l'un pour le transport assuré, l'autre pour le transport non 
assuré. 

En l'absence d'assurance, la réparation ne peut dépasser les 
limites fixées dans le § 1 e r . 

L'indemnité n'est (lue que si le destinataire justifie d'un dom
mage effectif éprouvé et dans aucun cas l'indemnité ne pourra 
déliasser ce dommage. 

En cas d'assurance, l'assuré peut avoir droit à une indemnité 
supérieure à celle fixée dans le § 1ER, mais cette indemnité ne 
pourra dépasser le montant du dommage réellement éprouvé, ni 
être supérieure au chiffre de la somme assurée. 

Aucune indemnité ne sera due si on ne justitie d'un dommage 
effectif; cette règle est non seulement consacrée par la convention 
des parties, elle est inscrite dans les principes généraux du droit. 

Les intimés ne justifiant d'aucun dommage qui serait la suite 
des retards et n'offrant pas d'en justifier, leurs actions doivent 
être déclarées non fondées. » 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

AitliLT. « Sur le moyen de prescription opposé au premier 
chef de l'exploit iniroducli.f : 

« Attendu que le contrat a été passé en Belgique et qu'il est 
régi, pour les rapports entre l'Etat et les intimés, par l'article 108 
du code de commerce, et non par le règlement-loi de l'Allemagne 
du Nord, en date du 10 ju'u 1870; 

« Que, dès lors, on ne peut assimiler le cas de simple retard à 
ceux de perte ou d'avarie pour l'application de la prescription 
abrégée ; 

« Quant à la fin de non-recevoir tirée de l'article 105 du code 
de commerce : 

« Attendu que les marchandises ont été expédiées franco et 
que le payement des frais ayant précédé le transport, ne peut 
être considéré comme une renonciation de l'expéditeur à se pré
valoir des retards subis par ce transport; 

« Quanta l'exception tirée du préjudice à prouver ; 
ce Attendu que le tarif de septembre 1870 (art. I.'ii, en vigueur 

au moment du contrat, détermine les conditions de la convention 
entre l'Etat et les intimés: 

ce Attendu que d'après ce tarif, deux situations distinctes 
étaient réglées : 

ec 1° Colle où l'expéditeur ne prenait aucune précaution spé
ciale contre les retards dans le transport de la marchandise et où 
l'Etat s'engageait néanmoins, en cas de retard, à réduire le prix 
du transport, sans que jamais l'avantage accordé à l'expéditeur 
put excéder le préjudice subi; 

ec 2" Celle où l'expéditeur était admis à se faire traiter d'une 
manière plus favorable et à stipuler conditionnellement, en cas 
de retard, le payement d'une somme déterminée; 

ce Attendu qu'il résulte de la comparaison des textes que la 
clause relative à la réalité du préjudice concerne exclusivement 
la première de ces deux situations; 

ec Attendu que la deuxième est celle où les intimés se sont 
placés par les déclarations faites au moment de l'expédition des 
marchandises et par le payement de la somme de 1 p. c. fixée 
par le tarif de septembre 1870; 

« Attendu que telle a été l'interprétation de l'administration 
elle-même, puisque, ayant résolu en 1874 , c'est-à-dire depuis les 
faits du procès, de soumettre tous les contrats de garantie contre 
relard à la preuve du préjudice, elle a, en même temps, réduit 
de 8 0 p. c. la prime à payer; 

ec Attendu que pareil contrat, quels qu'en soient les termes, 
constitue non pas un contrat d'assurance proprement dit, où 
l'assuré a droit seulement à une indemnité, mais un engagement 
par l'Etat de payer en entier la somme stipulée au cas de relard ; 

ce Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, entendu 
M. B K L T J E X S , substitut du procureur général, en son avis en par
tie conforme, rejetant toutes conclusions contraires, joignant 



les causes et y luisant droit par un seul arrêt, confirme les juge
ments du tribunal de commerce de Verviers ; renvoie les parties 
devant ce tribunal pour être procédé en proséculion de cause; 
condamne la partie appelante aux dépens d'appel... » (Du 26 fé
vrier 1884. — Plaid. MM e s

 A R N T Z , du barreau de Bruxelles, c. 
BlA et C l . O C H E R E l ' X . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Grandjean, premier président . 

29 décembre 1883. 

P R E S S E . — I M P R I M E U R . D E C L A R A T I O N D" A U T E U R . 

P R E U V E A F A I R E . — P R O D U C T I O N D E S M A N U S C R I T S . 

A V E U . — I N S U F F I S A N C E . — F E M M E D E P A I L L E . - C O N 

T R A I N T E P A U C O R P S . — F O N C T I O N N A I R E P U B L I C . 

A C T E S D E L A V I E P U B L I Q U E E T D E L A V I E P R I V E E . 

P R E S C R I P T I O N . 

L'aveu de la personne mise en cause par l'imprimeur, comme 
étant l'auteur responsable d'articles publiés par la voie de la 
presse et ta production des prétendues minutes de ces arti
cles écrites et même signées de sa main, ne suffisent pas, en 
cas de contestation, pour faire considérer celte personne comme 
étant, dans le sens de la loi, l'auteur véritable des publications 
incriminées. 

Il en est ainsi, notamment, lorsqu'il existe des présomptions qui 
enlèvent toute vraisemblance à cet aveu et tout caractère d'au
thenticité à ces manuscrits, et s'il apparaît d'ailleurs que. le 
prétendu auteur des articles incriminés est une femme, échap
pant comme telle à la contrainte par corps, d'une inconduite 
notoire, et ayant déjà servi de prête-nom dans des circonstances 
semblables. 

Lorsque, dans un article incriminé du chef de calomnie et île diffa
mation, il y a des imputations ayant trait, à la f is, d des actes 
île la vie publique et de la vie privée d'un fonctionnaire, publie, 
les premiers sont couverts par la prescription annale, tandis 
que les seconds ne se prescrivent qu'après trois ans. 

( D E K O l ' C K ('.. S T E P M A N , D U E K M A E I , E T V A N C . K O M X G K . N . ) 

A K H È T . -•- « Sur le moyen accueilli par les premiers juives : 
« Attendu que le jugement dont esi appel a infligé grief à l'ap

pelant Jacques De Rouck, en décidant, malgré les proteslalions 
de celui-ci, que l'intimée Emma Duermael, épouse Van Groniii-
gen, est l'auteur des publications visées dans la requête introduc-
live d'inslance ; 

« Attendu que cette décision, motivée uniquement sur ce que 
Stepman a versé aux débats les prétendues minutes des publica
tions dont s'agit, minutes écrites et la plupart signées par Emma 
Duermael, manque de base et de justification; 

« Attendu que, d'après les articles 18 de la consli tut ion et 11 du 
décret du 20 juillet 1831, sainement interprétés, l'auteur respon
sable d'articles publiés par la voie de la presse n'est autre que la 
personne qui en a conçu la pensée et qui en a réuni ei coordonné 
les éléments, pour les livrer à la publicité; 

« Attendu que, ni de la production des manuscrits versés au 
procès, ni même de l'aveu d'Emma Diionnael, on ne saurait induire 
avec certitude que cette dernière est réellement, au sens de la loi, 
Tauleur des publications incriminées; 

K Qu'en effet, l'écriture d'Emma Duermael, bien que non con
testée, peut n'être, en soi, que l'indice de sa coopération pure
ment matérielle, ou bien, comme son aveu lui-même, le résultat 
d'un acte de complaisance tendant à dégager la responsabilité 
d'autrui ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il a été formulé en conclusions par 
l'appelant et non méconnu d'autre part,que l'assignée en garantie 
est une personne absolument insolvable, d'une conduite el d'une 
moralité notoirement mauvaises et qui, dans une autre instance 
désignée avec offre de preuve, s'est également déclarée l'auteur 
d'articles diffamatoires contrairement à la vérité; 

« Que dès lors cette femme, outre qu'elle échappe a la con
trainte par corps, n'offre en réalité de garantie d'aucun genre, 
(piant à la responsabilité qu'elle s'attribue; 

« Attendu que l'appelant a signalé, de plus, sans rencontrer 
de contradiction sérieuse, les dissemblances qui existent entre les 
minutes produites et le texte des articles imprimés, de même que 
certaines locutions juridiques dont l'auteur s'est servi et qui n'ap
partiennent pas au langage d'une femme de la condition d'Emma 
Duermael ; 

u Attendu que les présomptions qui en découlent, jointes au 

peu de sincérité dont Stepman a fait preuve jusqu'ici dans le 
développement de ses moyens de défense, rendent éminemment 
suspecte l'exception qu'il invoque pour réclamer sa mise hors de 
cause, sur pied de l'article 11 du décret de 1831 ; 

« Que, dans ces circonstances, le récent aveu d'Emma Duermael 
étant dénué de valeur au procès, il échel, pour la Cour, de déci
der que l'intimé Stepman n'a pas atteint la preuve qui lui incom
bait sur le [joint en litige; 

« Que, de plus, et en conséquence du jugement interlocutoire 
du 0 décembre 1882, qui lui prescrivait de présenter simul et 
semel, dans les trois jours de la signification, tous ses moyens à 
rencontre de la demande, i l est aujourd'hui déchu de la faculté de 
se prévaloir du bénéfice du prédit article 11 ; 

« Attendu que Stepman a conclu, en dernier lieu, devant la 
cour, à ce que l'action de l'appelant soit déclarée prescrite, en 
vertu des articles 26 et 28 du code de procédure pénale du 17 avril 
1878 (combinés avec l'article 12 du décret sur la presse), parce 
qu'il s'est écoulé plus d'un an depuis la publication des attaques 
sur lesquelles la poursuite est fondée; 

« Attendu que la publication de ces attaques remonte aux 
30 avril, 4 juin et 23 juillet 1882, et que le cours de la prescrip
tion, successivement interrompu dans les délais de la loi, n'a été 
suspendu, depuis l'assignation, par aucun obstacle légal; 

« Attendu que la prescription dont l'intimé se prévaut peut être 
opposée en tout étal de cause et qu'elle lui est définitivement 
acquise ii l'égard des imputations dirigées contre l'appelant, à 
raison des faits relatifs à ses fonctions de commissaire de police 
de la commune de Eedeberg; 

» Mais attendu que, d'après l'exploit introductif d'instance, la 
demande comprend aussi l'indemnité réclamée du chef d'imputa
tions qualifiées de diffamatoires, ayant trait à des actes de la vie 
privee.de l'appelant et sujettes à la prescription ordinaire de trois 
ans, entre autres celles de vol d'une montre, de détournement d'ar
gent, d'extorsion d'acle, etc., etc. ; 

« Attendu, quant à la preuve offerte des faits imputés, qu'elle 
est inadmissible dans l'espèce, la poursuite des uns étant couverte 
par la prescription el la preuve des autres ne pouvant résulter 
que d'un jugement ou de tout autre acte authentique (art. 447 du 
code pénal) ; 

« Au fond : 
« Vu l'article 473 du code de procédure civile ; 
« Attendu que la matière du procès est disposée à recevoir une 

décision définitive sur le fond et que les premiers juges ont été à 
même d'y statuer; 

« Attendu que le journal intitulé : Orgaan van den vrijen Kie-
•.ersbond van Lcdeberg, paraissant tous les mois et dont l'intimé 
Stepman s'est reconnu l'imprimeur, a publié, en 1882, contre l'ap
pelant Jacques De lîouck, certains articles contenant des imputa-
lions diffamatoires el injurieuses de faits précis rentrant clans la 
vie privée et qui étaient de nature à porter l'atteinte la plus grave 
à son honneur et à l'exposer au mépris public ; 

u Qu'il se voit, en effet, des divers passages désignés par l'ap
pelant dans sa requête inlroductive, que l'auteur des articles lui 
imputait méchamment : 

u 1" De s'être fait remettre, à l'aide de contrainte, en vue de 
les anéantir ou de les supprimer, les livres et l'acte constitutif 
d'une société qu'il avait formée avec son neveu, le sieur Vande-
vyvere, en 1880 ou 1881, pour le commerce de charbons et 
d'avoir extorqué et fait disparaître les preuves de sa responsabilité 
dans une gestion d'affaires où ce dernier s'était rendu coupable 
de faux, en créant un grand nombre de fausses traites; 

« 2" D'avoir encore touché, depuis la mise en circulation de 
ces fausses traites, une somme de 4 à S,000 francs « des deniers 
« de la caisse sociale »; 

« 3° D'avoir, en vue de se rembourser d'une partie de ses 
avances dans l'association, soustrait une montre appartenant à 
son dit neveu, montre qu'il n'a restituée depuis qu'en apprenant 
qne M. l'avocat Sleyaert avait connaissance du vol ; 

« 4° D'avoir, étant attrait devant le tribunal de commerce, 
contraint par des menaces son adversaire à se désister; 

« ."i" D'avoir retenu et détourné une somme de 100 francs, qui 
lui avait été remise a l'occasion d'un enterrement, pour être dis
tribuée de la part de la famille aux agents de la police locale; 

« Attendu qu'il ressort de l'ensemble des éléments du procès 
que ces imputations, toutes gratuites et inspirées par l'unique 
dessein de nuire, sans même que la conduite de l'appelant y eût 
donné le moindre prétexte, ont causé à celui-ci un dommage 
moral et matériel considérable, dont la réparation lui est due et 
peut équitablement être arbitrée à la somme de 2,000 francs, 
non compris le coût des insertions et publications ci-après ordon
nées ; 

« Par ces motifs et de l'avis conforme de M. l'avocat général 
DE G A M O X D quant à la contrainte par corps, la Cour, écartant 
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tous moyens et conclusions contraires au présent arrêt et rejetant, 
comme frustratoires, toutes offres de preuves et demandes d'actes, 
reçoit l'appel et y faisant droit, infirme le jugement attaqué; 
émendant, déboute l'intimé Stepman de son recours en garantie 
contre Emma Duermael, épouse VanGroningen; prononce la mise 
hors de cause de cette dernière et de son mari ; maintient au 
procès le sieur Stepman, comme imprimeur responsable des 
articles incriminés ; et évoquant le fond, déclare l'action du sieur 
De Rouck éteinte par la prescription en ce qui touche les impu
tations dirigées contre lui à raison de ses fonctions ; proclame 
diffamatoires, injurieuses et dommageables pour l'appelant le sur
plus des faits imputés et publiés; condamne, de ce chef, l'intimé 
Stepman, par corps, à payer au sieur De Rouck, à titre de dom
mages-intérêts, la somme de 2 , 0 0 0 francs et à publier le présent 
arrêt, sous le titre de« Réparation judiciaire ». dans le plus pro
chain numéro ordinaire du journal susvisé, à peine de 50 francs 
par jour de retard, depuis l'omission d'insérer, après la mise en 
demeure jusqu'à l'insertion ; le condamne, en outre, à tous les 
dépens faits au cours des deux instances et sur lesquels i l n'a pas 
été statué définitivement jusqu'à ce jour ; autorise, de plus, l'ap
pelant à faire publier, sous la même rubrique, les motifs et le dis
positif de l'arrêt, aux frais de l'intimé, jusqu'à concurrence d'une 
somme de 5 0 0 francs, dans deux journaux de Gand, au choix de 
l'intéressé; dit que ces diverses condamnations pécuniaires seront 
recouvrables par la voie de la contrainte par corps, dont la durée, 
de tous chefs, est fixée à six mois; commet l'huissier audien-
cier Spanoghe, de résidence à Gand, pour la signification du com
mandement préalable à l'exercice de la contrainte par corps... » 
(Du 29 décembre 1883. — Plaid. M)l e s

 D A I W E et DE B A E T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sut* la question qui forme l'objet 
de la p r e m i è r e partie du sommaire, S C H U E R M A X S , Code 
de la presse, deuxième éd i t ion , t . I l , pp. 17 et suiv. 

V . aussi R é p e r t o i r e géné ra l d e l à jurisprudence belge, 
V°Pi-esse, aux. n° s 187, 197, 203, 207, 222, 223, 231 et 
233. 

V. encore J U R I S P R U D E N C E D E S T I U H U X A U X , t. I V , 
p. 1012, 1010 et 1024, et, enlin, Bruxelles, 30 avr i l 1881 
( B E L G . J U D . , 1881, p. 094); Lié»e, G juin 1 8 7 7 . B E L G . 

J U D . , 1877, p. 830). Comp. tr ibunal i leTerinonde, 24 mai 
1877 ( B E L G . J U D . , 1878, p. 587). 

COUR D'APPEL DE GAND. 
T r o i s i è m e chambre. — Prés idence de M. Tuncq. 

16 mai 1883. 

M I L I C E . — E X E M P T I O N P R O V I S O I R E . — A P P E L D U . M I L I C I E N 

C O N T R E S A P R O P R E E X E M P T I O N . — A D M I S S I B I L I T E . 

Est fonde l'appel d'un milicien contre la décision d'un conseil île 
milice qui l'exempte provisoirement du service militaire, lorsque 
le but cl. l'intérêt de l'appelant sont d'être désigné actuellement 
pour le service. 

P I E R R E C l . l ' P l ' E L E T V E l T E C l . l ï ' l ' E L . I 

A R R Ê T . — « Vu la décision du conseil de milice de l'arron
dissement de Saint-Nicolas, en date du 12 avril 1883, par laquelle 
Pierre Gluppel, milicien de la levée de 1882, de Saint-Nicolas, 
n° 75, du tirage reporté sur la liste de 1883 sous le n° 50, a élé 
exempté, pour un an, du service comme indispensable soutien 
de sa mère veuve ; 

« Vu l'appel dirigé contre celte décision par la veuve Gluppel, 
mère du milicien, ainsi que par le milicien lui-même ; 

« Attendu que cet appel est régulier en la forme: 
« Attendu qu'il appert du tableau modèle n" l ' i , qu'indépen

damment du milicien Gluppel, qui gagne 10 à 13 francs par 
semaine, la famille de celui-ci se compose de la mère veuve, 
âgée de 43 ans, qui s'occupe du ménage et ne gagne rien, du fils 
Elorimond, âgé de 17 ans, gagnant 5 francs par semaine, du fils 
François, âgé de 13 ans, gagnant 3 francs par semaine, et de trois 
autres enfants en bas âge; 

« Que cette famille ne possède ni rentes ni propriétés; qu'elle 
habite une maison louéeà raison de fr. 1-10 par semaine et garnie 
d'un mobilier évalué à 30 fr.; qu'enfin elle obtient, par semaine, 
du bureau de bienfaisance, une somme de 3 fr. et, en outre, A pains ; 

« Attendu qu'il appert de ces renseignements que la famille 
Cluppel ne parvient à pourvoir à sa nourriture et à son entretien 
qu'avec le concours du bureau de bienfaisance, et que si le mili

cien Cluppel contribue dans une certaine mesure à cet entretien, 
son salaire est néanmoins insuffisant pour l'affranchir d'un 
recours à la bienfaisance publique ; 

« Attendu que le réclamant allègue à l'appui de son appel qu'il 
est actuellement sans ouvrage; qu'il est plutôt une charge pour sa 
mère, et que celle-ci aurait, au moins, l'avantage de toucher 
mensuellement une somme de 10 francs s'il était désigné pour 
le service; que d'ailleurs, par suite de l'augmentation croissante 
du salaire de ses frères, il sera dans l'impossibilité de réclamer 
une exemption de service les années subséquentes ; 

« Attendu que la mère du réclamant demande également que 
son fils soit actuellement désigné pour le service; 

« Attendu que l'exemption provisoire du service à raison de 
l'état de fortune est établie dans l'intérêt exclusif de la famille du 
milicien ; 

« Attendu que les motifs invoqués par le réclamant permettent 
de croire que la famille Cluppel a intérêt à ce que le dit récla
mant soit actuellement désigné pour le service; 

« Attendu, au surplus, que l'exemption provisoire du service 
constitue un avantage auquel celui qui en profite doit pouvoir 
renoncer ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller V A N D E R H A E G H E N ainsi que l'avis de 11. l'avocat 
général I I E G A M O N D , met à néant la décision du conseil de milice 
relativement à Pierre Gluppel ; émendant, désigne celui-ci pour 
le service; frais à charge de l'Etal... » (Du 10 mai 1883.̂  

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. Grandjean, premier prés ident . 

11 mai 1883 

M I L I C E . — E X E M P T I O N . — U N I Q U E D E S C E N D A N T L E G I T I M E . 

F I L S D ' U N E V E U V E R E M A R I E E A V E C U N V E U F A Y A N T U N 

F I L S . 

.t droit ii l'exemption, en qualité d'unique, descendant légitime, le 
fils d'une veuve épouse en secondes noces d'un veuf, qui a lui-
même retenu un fils, issu d'un mariage précédent. 

I D E B K A l l A N D E R E C . D E G U V S E . ) 

A R R Ê T . — « Vu la requête en due forme par laquelle le sieur 
Polydore De lirabandere, de la commune d'Ardoye, a déclaré, dans 
le délai légal, interjeter appel de la décision du conseil de milice 
de l'arrondissement de Thieli-Roulers, exemptant pour un an, 
comme enfant unique de parents non dans l'aisance, le nomme 
Henri Degryse, milicien de la levée de 1883, n" 23 de la liste du 
tirage du 31 e canton, de la même commune d'Ardoye ; 

« Attendu que l'appelant allègue que la famiile du milicien 
exempté comprend d'autres enfants; 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction administrative que la 
veuve Degryse, mère du dit milicien, a épousé en secondes noces 
le sieur Jean Lut Irez , qui était également veuf et avait retenu de 
son premier mariage le sieur Charles-Louis Luilrez; 

« Attendu que c'est ce dernier que l'appelant envisage comme 
étant l'un des enfants de l'épouse Luttrez ; 

« Attendu que Henri Degryse étant ainsi, dans le sens naturel 
et légal, l'unique descendant légitime de sa mère, a, partant, droit 
à l'exemption : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, le rap
port de M. le conseiller V A N A L L E Y N N E S ainsi que l'avis de M. le 
premier avocat général GODDY.N , reçoit l'appel interjeté en cause 
et y statuant, le déclare non fondé; dit, en conséquence, que la 
décision du conseil de milice de l'arrondissement de Thielt-Rou
lers sortira ses pleins et entiers effets et condamne l'appelant 
aux dépens... » (Du 11 mai 1883.) 

+ 

ACTES OFFICIELS. 
J t S T I C E I I E l ' A I X . - J l O E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par 

arrêté royal du 5 février 1884, la démission de M. Drubbel, de 
ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du premier 
canton de Gand, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — • H U I S S I E R . - D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 5 février 1881, la démission de 51. Leestmans, 
de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séant à Turnhout, est acceptée. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
D e u x i è m e chambre. — Prés idence de M. Schloss. 

16 janvier 1884. 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — A C T I O N C O N C E R N A N T U N K 

U N I V E R S A L I T É . — É V A L U A T I O N . 

A défaut d'évaluation dans les conclusions de première instaure 
de l'action en partage et liquidation d'une succession, le juge
ment est rendu en dernier res'ort. 

( G A D I S S K l ' X ('.. G A D I S S E U X . ) 

M . C O L U N E T , avocat g ê n e r a i , a conclu de la m a n i è r e 
suivante devant la Cour : 

« L'intervention du ministère publie, dans le procès des héri
tiers Gadisseux n'est rerpiise «pie par un déclinatoire d'incompé
tence proposé par les intimés et fondé sur ce que le jugement 
frappé d'appel aurait été rendu en dernier ressort. A défaut de 
bases déterminées pour fixer l'évaluation légale, à détaul d'éva
luation présentée parles parties en temps utile, le litige ne sciait 
pas susceptible d'appel, aux termes de l'article 33 de la loi du 
25 mars 1876. 

Ce soutènement des intimes forme l'unique objet du débat 
actuel; les faits qui y oui donné lieu doivent être examinés au 
seul point de vue de la recevabilité de l'instance engagée devant 
la cour. 

Le sieur Jean-François Gadisseux est décédé à llardigny. lais
sant de nombreux héritiers légaux. L'un de ceux-ci, Jean-Nicolas 
Gadisseux, est avantagé par un testament olographe attribué au 
défunt. 

Quelques-uns des parents exhérédés par ces dispositions de 
dernière volonté ont prétendu qu'elles n'avaient pas été écrites 
entièrement de la main du testateur. Ils ont assigné le légataire et 
l"s autres héritiers en partage de la succession. 

Une vérification d'écriture ordonnée par le tribunal de Neuf-
château a donné raison aux demandeurs. Les premiers juges, 
adoptant les conclusions des experts et statuant au fond, ont 
i éclarô le testament nul. 

Cette décision a été frappée d'appel par l'héritier testamentaire. 
!1 soutient que l'action des intimés, demandeurs originaires, con
solant en une pétition d'hérédité, n'est pas susceptible d'évalua-
l'on. La valeur d'une succession, a-t-il dit, n'est connue qu'après 
: i liquidation ; il est donc impossible de l'évaluer avant la clô-
i ire de cette opération. 

Un autre motif qui, d'après l'appelant, doit faire écarter la fin 
•ic non-recevoir opposée à son recours, se déduit de ce que les 
demandeurs ont demandé le partage ou la licilation des immeu
bles de la succession. Ces immeubles, il est facile de les connaîlre 
au moyen d'un extrait du cadastre; dans ces conditions, l'art. 32, 
alinéa 1 e r , de notre nouveau code de procédure civile devient 
applicable; la fixation de la valeur du litige n'exige qu'une opé
ration arithmétique. 

Avant d'examiner la valeur de ces arguments, reprenons les 
termes de l'exploit introductif d'instance et des premières conclu
sions des parties qui, au vœu des articles 32, 33 et 36 de la loi 
du 23 mars 1870, ont dû qualifier l'action ou en déterminer l'im
portance. 

(L'honorable organe du ministère public donne ici lecture de 
l'assignation, des premières conclusions signifiées et des conclu
sions d'audience.) 

Puis il continue : 
Ces documents établissent : 
1° Que l'action des demandeurs était une pétition d'hérédité 

et avait pour objet tous les biens meubles et immeubles qui pou
vaient constituer la succession réclamée; 

2" Qu'aucun des biens revendiqués et dont on demandait le 
partage n'a été désigné individuellement, ni dans l'assignation, ni 
dans les conclurions ; 

3° Qu'aucun chiffre n'a été inscrit, ni dans les conclusions des 
parties, ni dans l'assignation, qu'on puisse considérer comme 
représentatif de la valeur du litige. 

Tous les législateurs qui ont réservé l'instance d'appel aux pro
cès d'une certaine importance ont cherché à déterminer cette 
importance au moyen de règles lixes d'évaluation. 

C'est multiplier les procès inutiles que d'établir des ressorts 
différents, sans exiger qui' les faits dont doivent dépendre les 
degrés de juridiction soient précisés d'avance et de façon à évi
ter toute discussion. 

La loi belge du 25 mais 1841 avait organisé dans ce but une 
série de dispositions insuffisantes. Son mode d'évaluer différem
ment les contestations immobilières par le chiffre du revenu des 
immeubles et les contestations mobilières par le capital représen
tant la valeur de l'objet en litige, rendait impossible l'évaluation 
îles actions mixtes. 

La commission de revision du code de procédure civile, qui a 
élaboré notre loi du 25 mars 1876, s'est inspirée de l'idée que les 
cours d'appel étaient occupées de procès insignifiants dont i l fal
lait les débarrasser. 

« Nous voyons tous les jours les cours d'appel saisies de pro
ie ces sans sérieuse importance, » disait M. A . A I X A K D dans son 
rapport présenté au nom de la commission (n" XL). 

Au n" XL1Y de ce même document, i l ajoutait : « Aujour-
« d'hui. en présence de l'article 18 de la loi de 1841, on n'éva-
« lue presque jamais les actions immobilières, et les tribunaux 
« acceptent cette flagrante violation de la loi ; toutes ces actions 
« restent ainsi indéterminées et sujettes à l'appel, malgré la modi-
« cité des intérêts en litige. » 

Il est inutile de multiplier les citations : vous relirez le rapport 
de M. A I . I . A R D et vous verrez que l'idée dominante des auteurs de 
notre nouvelle loi a été' d'écarter du prétoire des cours d'appel 
les litiges dont l'importance ne mérite pas le double degré de 
juridiction. Dans ce but. on a exigé que la valeur de l'action fût 
fixée dès l'origine du procès, soit par elle-même, soit au moyen 
d'une évaluation spéciale produite par les parties (n o s XLVI et 
XLIV du rapport de M. A I X A H D , art. 33). 

Il n'y a d'exception à l'évaluation obligatoire que pour les 
questions d'état et autres demandes principales qui ne sont pas 
susceptibles d'évaluation (art. 37). Celles-ci sont par leur nature 
sujettes ;i l'appel. 

Kn termes absolus, on peut dire qu'il est toujours possible 
d'évaluer approximativement l'objet d'un débat judiciaire. Dans 
la pensée du législateur, quelles sont donc les limites apportées 
ii la possibilité d'évaluer le litige? 

Le texte de l'article 36 cite un exemple d'action non sujette à 
évaluation. Ce sont celles concernant les questions d'état. Le rap
porteur, M. AiJ.AHi), en indique plusieurs autres: la demande de 
publicité h donner au jugement par la voie des journaux ou des 
affiches; la poursuite en excquatur d'un jugement étranger dans 
laquelle i l y a lieu d'examiner non seulement s'il a été rendu par 
un juge compétent, mais encore si les décisions qu'il renferme ne 



sont pas contraires à l'ordre public, h l'indépendance et à la sou
veraineté nationale fn° XL1X). 

Toutes ces contestations ont directement pour objet ou un acte 
de l'ordre moral qui échappe par lui-même à toute évaluation, 
ou un t'ait intimement lié à l'ordre public et social. 

La qualité d'associé, celle d'héritier ne rentrent pas dans ces 
catégories d'objets. En droit romain, l'héritier représentait la 
personne m ê m e du défunt ; cet élément moral formait son carac
tère essentiel, abstraction faite rie tout intérêt pécuniaire; aussi 
le distinguait-on soigneusement du légataire. L'ancienne jurispru
dence s'était inspirée des mêmes idées. Le code civil, au contraire, 
confond l'héritier et le légataire universel : c'est l'étendue de l'in
térêt dans la succession qui détermine l'étendue des droits et des 
obligations. La saisine est même attribuée au légataire universel, 
à l'exclusion des héritiers légitimes qui n'appartiennent à la caté
gorie des réservataires. La continuation de la personne du défunt 
est devenue un élément complètement accessoire de la succession, 
qui appartient plutôt à la procédure qu'au fond du droit. 

11 est toujours possible d'évaluer approximativement l'intérêt 
que présente une succession pour l'héritier ou pour le légataire. 
L'inventaire auquel celui-ci peut recourir lui fournira, à défaut 
d'autres procédés, les renseignements nécessaires à cet effet. 

La loi de -1841 était favorable au double degré de juridiction. 
Elle déclarait susceptibles d'appel toutes les actions d'une valeur 
indéterminée soit en elles-mêmes, soit par le fait des parties. 
Sous l'empire de cette législation, on discutait sur le point de 
savoir si la pétition d'hérédité et la réclamation de la qualité d'as
socié- étaient assujetties à l'évaluation exigée par les articles 15 
et 18 de la loi de compétence. Voyez AD.NET, n"5 6 9 4 et suivants. 

Les auteurs de la loi de 1876 ont cherché à restreindre l'appel 
aux cas où la valeur du litige était évidemment supérieure à celle 
du premier ressort. Ils ont déclaré jugés définitivement par les 
tribunaux de première instance, tous les procès d'une valeur indé
terminée à l'exception des demandes visées en l'article 36 . Ils ont 
critiqué vivement la loi de 1 8 4 1 . Ils ont manifesté d'une façon 
très claire leur opinion sur la possibilité et, par conséquent, 
sur l'obligation d'évaluer les actions en pétition d'hérédité et en 
partage. 

M. Ai.i.Aitn dit au n° XI : « Dans son discours de rentrée, en 1 8 4 1 , 
« M. RAIKF.M range au nombre des actions mixtes l'action en peti
te lion d'hérédité et l'action en partage de succession. Elles ont 
« trait, dit-il, a une tin i versa lile et, conséquemment, la loi 
« de 1841 ne s'y applique pas. Peut-être l'éminent magistrat 
« eùl-il dû se demander quel obstacle juridique existait à l'éva-
« luation dans le cas proposé. » 

Voyez aussi len" XLIV : « Si on avait (en 1841) adopté une règle 
<( uniforme pour les actions mobilières et pour celles qui con-
« cernaient îles immeubles, on eût évité les difficultés d'évalua-
« lion, notamment en matière de pétition d'hérédité. On aurait 
« donc pu évaluer ces actions. » 

L'importance d'une succession peut toujours être indiquée 
d'avance par celui qui la réclame, sous l'empire de notre nouvelle 
loi de compétence. Nous savons (pie celte évaluation peut être 
approximative, qu'une très grande latitude est laissée aux parties, 
que celles-ci ne courent plus le risque de voir leur adversaire leur 
infliger préjudice en les désintéressant par le payement de la 
somme indiquée par elles pour satisfaire au vœu de la loi. 

11 n'est pas plus difficile de fixer approximativement, avant la 
liquidation, l'importance d'une succession, que d'indiquer la valeur 
d'une servitude ou le montant du dommage souffert par suite 
de la mort d'un parent. Comme la pétition d'hérédité, ces actions 
sont indéterminées par leur nature, mais susceptibles d'évalua
tion. 

La jurisprudence interprète ainsi la loi du 25 mars 1876. Voyez 
notamment Liège, 1 0 août 1878. Conclusions de M . D E T R O Z (BELG. 

,Iut>., 1878, p. î 108.) 
L'interprétation de l'article 32 de la loi du 25 mars 1876 doit 

aussi attirer l'attention de la Cour dans le procès qui nous occupe. 
Pour que l'opération déterminée imposée par cet article soit 

possible, i l faut que la désignation des immeubles se trouve dans 
l'assignation ou tout au moins dans les premières conclusions. Si 
l'objet de litige n'a pas été précisé de cette façon , il est indéter
miné h défaut d'évaluation légale possible, et l'article 33 doit 
recevoir son application. 

La loi ne veut pas que le plaideur puisse à son gré rendre son 
procès susceptible d'appel, après qu'il a connu l'attitude de son 
adversaire et qu ' i l a pu préjuger l'issue du débat. Aussi l'évalua
tion, dans le cas où elle est nécessaire, et la détermination de 
l'objet du litige doivent avoir lieu au début de l'instance. En dis
posant dans son article 32 sur les contestations immobilières, 
le législateur de 1876 s'en est référé à la loi existante qu'il n'a
brogeait pas, ii l'article 64 du code de procédure civile, qui 

impose au demandetr en matière réelle ou mixte l'obligation de 
désigner dans son assignation les immeubles d'une façon spé
ciale. 

La mention que l'action a pour objet tout l'avoir immobilier 
d'une personne déterminée, ou tous les immeubles dépendant 
d'une succession, ne constitue pas une désignation suffisante. L'in
dividualité des immeubles indiqués par cette seule mention, doit 
donner lieu à une procédure contradictoire, incompatible avec 
la nécessité de déterminer le ressort d'une manière précise dès 
l'origine du litige. Les extraits du cadastre qu'on pourrait produire 
pour fixer l'objet de l'action ne constituent que des renseigne
ments et non une preuve. Ce sont des documents dressés sans l'in
tervention des intéressés et dont les inexactitudes donnent sou
vent lieu à des rectifications importantes en ce qui concerne les 
noms des propriétaires. 

Les points de droit dont la Cour nous paraît devoir faire l'ap
plication au procès existant entre les héritiers Gadisseux, peuvent 
se formuler ainsi : 

I o La pétition d'hérédité est une action dont la valeur est indé
terminée de sa nature, mais qui est susceptible d'évaluation. A 
défaut d'autres bases, i l y a lieu de l'évaluer conformément à l'ar
ticle 33 de la loi du 25 mars 1876 ; 

2° Pour que la valeur des immeubles réclamés en justice puisse 
se déterminer par la multiplication du revenu cadastral conformé
ment à l'article 32 de notre nouveau code de procédure civile, i l 
est indispensable que ces immeubles soient désignés d'une façon 
claire et précise dans l'assignation, ou tout au moins dans les pre
mières conclusions; 

Pour cette désignation, on ne peut s'en référer expressément ou 
tacitement, d'une façon générale, au cadastre qui, au point de vue 
de la propriété, ne forme point titre entre les parties. 

Nous estimons que le litige soumis à la Cour est resté indéter
miné à défaut d'évaluation; que les biens meubles et immeubles 
qui en font l'objet n'ont pas été désignés d'une façon précise, qui 
permette l'application dé l'article 32 du nouveau code de procé
dure civile. Ce n'est pas une action qui, à raison de son caractère 
essentiellement moral ou d'ordre public, emporte toujours le 
double degré de juridiction. 

Le recours de l'appelant nous parait donc non recevable, aux 
termes de l'article 33 de la loi du 23 mars 1876. » 

La Cour a rendu l ' a r rê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action intentée par les intimés a l'ap
pelant a pour objet, d'après l'exploit introductif d'instance et les 
conclusions prises devant le tribunal, le partage de la succession 
délaissée par Jean-François Gadisseux, et qu'elle porte sur l'en
semble de l'hérédité, c'est-à-dire sur une universalité juridique 
comprenant des meubles, des immeubles et des obligations; 

« Attendu qu'aucune des parties en cause n'ayant évalué le 
litige, i l s'agit de décider si, comme le soutiennent les intimés, 
l'appel est par la-même non recevable; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 33 de la loi du 25 mars 
1876, le litige doit être évalué dans l'exploit d'assignation ou, au 
plus tard, dans les premières conclusions, sinon le jugement sera 
en dernier ressort; 

« Attendu que cette règle, édictée dans des vues d'ordre public, 
à l'effet de restreindre l'appel lorsqu'il s'agit de causes peu impor
tantes, est générale et s'applique à toute demande dont la valeur 
ne peut être déterminée d'après les bases que la loi elle-même a 
fixées dans ses articles 26 et suivants ; 

« Attendu que l'on ne peut faire application au cas actuel de 
l'article 32 de la lo i , relatif aux contestations qui portent sur un 
ou plusieurs immeubles déterminés : que cette disposition con
cerne, en effet, les procès où s'agitent des questions de propriété 
ou de possession d'un ou plusieurs immeubles désignés d'une 
manière spéciale, soit dans l'assignation, soit dans les conclu
sions, et dont la valeur est, par le fait même, rigoureusement 
déterminée ; 

« Qu'ici, au contraire, la demande constitue une pétition d'hé
rédité ayant pour objet la masse des biens délaissés par le de cujus, 
sans aucune détermination relative à l'un ou l'autre des dits biens 
pris individuellement; 

« Attendu que l'appelant soutient vainement que le litige tombe 
sous l'application de l'article 36 de la loi précitée, parce que l'ac
tion serait indéterminée de sa nature, et partant non susceptible 
d'évaluation ; 

« Attendu, en effet, qu'il ressort clairement des travaux pré
paratoires, notamment du rapport de M . Allard, que le législa
teur de 1876 a voulu étendre l'obligation d'évaluer la demande 
à toutes les actions susceptibles d'être appréciées pécuniairement, 
et qu'il n'a, par exception, dispensé de cette règle que les ques
tions d'état, et autres contestations ayant directement pour objet 


